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ENTREPRISE / LIEU 
EQIOM BETONS EST / sur Chantier au départ de la centrale de 
Faulquemont 

DATE / HEURE 14/08/2023 à 8h:45 

CONSEQUENCE(S) 
Transport affrété (Chauffeur de camion toupie) : Décès 
Tiers (Maçon) : Blessures graves, hospitalisation 

DESCRIPTION 
SIMPLIFIÉE DE 
L'ÉVÈNEMENT 

Lors d’une opération de pompage, un arc électrique s’est produit entre la flèche de la 
pompe et une ligne HT (20kV). La présence de ligne électrique : 

1. N’a pas été signalée par le client lors de la prise de commande,  
2. N’a pas été mentionné par le pompiste lors de l’évaluation des risques à l’arrivée 

sur chantier 

Le détecteur de ligne équipant la pompe a alerté sur la présence de la ligne, mais le 
pompiste a acquitté l’alarme pour poursuivre l’opération. 

 Un maçon qui maintenanit le flexible d’épandage a été électrisé et a subi de graves 
blessures. 

 Le chauffeur du camion malaxeur qui se trouvait, entre son camion et la pompe a 
été électrocuté, il est décédé 

 

ENSEIGNEMENTS / 
ACTIONS 

 

 

 

 

 
Utilisez votre stop card 

EQIOM : 

 Rupture de partenariat avec les sociétés de pompages et/ou les pompistes ne 
respectant pas les exigences EQIOM (équipements et formations). 

 Durcissement des règles concernant les différentes phases de prise de 
commande, de pré-visite et d’évaluation des risques 

 Renforcement de la formation pour les donneurs d’ordre pompage EQIOM 

Pompistes : 
La mise en œuvre de votre matériel nécessite une formation spécifique et une vigilance 
de tous les instants 
 Effectuez rigoureusement votre analyse des risques à l’arrivée sur chantier 

 Refusez de déployer votre pompe si les conditions de sécurité ne sont pas réunies 
et remontez toute anomalie à votre référent EQIOM 

Chauffeurs de camion toupie : 

Lors de livraisons dans une pompe, vous vous exposez aux mêmes risques que les 
pompistes (basculement de la pompe, électrisation, …) 
 Refusez de livrer le béton si les conditions de sécurité ne sont pas réunies et 

remontez toute anomalie à votre référent EQIOM 

PLUS D’INFORMATION Voir LSR n° 8 “Gestion du transport affrété” jean-michel.kaufman@eqiom.com  et  franck.raggi.@eqiom.com 
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